
Le Université 
Polytechnique 
HAUTS-DE-FRANCE 

Le Président, 

Vu le code de l'éducation ; 

Vu le règlement des examens de l’Institut Sociétés et Humanités — ISH adopté par le conseil de la 

formation et de la vie étudiante du 1° octobre 2020 ; 

Vu la proposition du directeur de l'ISH ; 

Arrête 

Article 1: Sont nommés en qualité de Présidents de jury, de Responsables Pédagogiques, de 

Présidents des commissions d'admission et membres des jurys à l'Unité Académique Lettres, Langues, 

Arts pour l'année universitaire 2025-2026 : 

Directrice de l’UA LLA : Valérie Richardot 

LLCER anglais 1ère année 
Responsable pédagogique : Cécile Bazin 
Président de jury et de-la commission d'admission : Cécile Bazin 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation. 

LLCER anglais 2ème année 
Responsable pédagogique : Edwige Camp 
Président de jury et de la commission d'admission : Edwige Camp 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation. 

LLCER anglais 3ème année 
Responsable pédagogique : Élise Brault 
Président de jury et de la commission d'admission : Élise Brault 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation. 

LLCER espagnol 1ère année 
Responsable pédagogique : Valérie Richardot 
Président de jury et de la commission d'admission : Valérie Richardot 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation. 

LLCER espagnol 2ème année 
Responsable pédagogique : Francisco Fernandez 

Président de jury et de la commission d'admission : Francisco Fernandez 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation. 

LLCER espagnol 3ème année 
Responsable pédagogique : Nicolas Balutet 
Président de jury et de la commission d'admission : Nicolas Balutet 

Membres permanents des-jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation. 

LEA anglais-allemand / anglais-espagnol :1ère année 
Responsable pédagogique : Laura Troclet 
Président de jury et de la commission d'admission : Laura Troclet 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation. 

LEA anglais-allemand / anglais-espagnol :2ème année 
Responsable pédagogique : Vivien Valque 
Président de jury et de la commission d'admission : Vivien Valque



Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation. 

LEA angjlais-allemand / anglais-espagnol :3ème année 
Responsable pédagogique : Vivien Valque 
Président de jury et de la commission d'admission : Vivien Valque 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation. 

Lettres Arts Humanités/Lettres Langues Traduction : 1ère année 
Responsable pédagogique : Vassil Mostrov 
Président de jury et de la commission d'admission : Vassil Mostrov 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Lettres Arts Humanités/Lettres Langues Traduction : 2ème année 
Responsable pédagogique : Florence Schnebelen 
Président de jury et de la commission d'admission : Florence Schnebelen 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Lettres Arts Humanités/Lettres Langues Traduction : 3ème année 
Responsable pédagogique : Jean-Eudes Girot 
Président de jury et de la commission d'admission : Jean-Eudes Girot 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Licence Arts 1ère année 
Responsable pédagogique : Henri Duhamel 
Président de jury et de la commission d'admission : Henri Duhamel 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Licence Arts 2ème année 
Responsable pédagogique : Eric Monbel 
Président de jury et de la commission d'admission : Eric Monbel 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Licence Arts 3ème année 
Responsable pédagogique : Bruno Rouvera 
Président de jury et de la commission d'admission : Bruno Rouvera 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : tous les enseignants de la formation 

Licence Arts Numériques L1 
Responsable pédagogique du parcours : Nikoleta Kerinska 
Président de jury et de la commission d'admission : Nikoleta Kerinska 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Licence Arts Numériques L2 L3 
Responsable pédagogique du parcours : Angelina Toursel 
Président de jury et de la commission d'admission : Angelina Toursel 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Licence Remédiation Type 1 
Responsable pédagogique : Valérie Richardot 
Présidente de jury et de la commission d'admission : Valérie Richardot 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation. 

MEEF Lettres (1et 2) 
Responsable pédagogique : Marie-Véronique Hémard 

Président de jury et de la commission d'admission : Marie-Véronique Hémard 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation.



MEEF Anglais 1 ; | 
Responsable pédagogique : Nathalie Grimaux 
Président de jury et de la commission d'admission : Nathalie Grimaux 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation. 

MEEF Anglais 2 
Responsable pédagogique : Elisabeth Rival 
Président de jury et de la commission d'admission : Elisabeth Rival 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation. 

Master Études Curatoriales 1ère année 
Responsable pédagogique : Nicolas Devigne 
Président de jury et de la commission d'admission : Nicolas Devigne 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Master Études Curatoriales 2è"° année 
Responsable pédagogique : Ludovic Nys 
Président de jury et de la commission d'admission : Ludovic Nys 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Master Créations Numériques 

Parcours Design Graphique et Interaction 1ère et À" année 

Responsable pédagogique : Samuel Gantier 
Président de jury et de la commission d'admission : Samuel Gantier 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de là formation 

Parcours Design Informationnel et Journalisme Transmedia 1ère et À" année 

Responsäble pédagogique : Philippe Useille 
Président de jury et de la commission d'admission : Philippe Useille 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : tous les enseignants de la formation 

Master Humanités Numériques 1ère année 
Responsable pédagogique : Amos Fergombé 
Président de jury et de la commission d'admission : Amos Fergombé 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Master Humanités Numériques 2°"° année 
Responsable pédagogique : Nikoleta Kerinska 
Président de jury et de la commission d'admission : Nikoleta Kerinska 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de là formation 

Master Arts Lettres Langues 

Parcours Écritures Créatives 1ère et 2ème année 

Responsable pédagogique : Vincent Vivés et Frédérique Amselle 
Présidents de jury et de la commission d'admission : Vincent Vivés 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Parcours Traductologie 1 ère et 2ème année 

Responsables pédagogiques : Stéphanie Schwerter et Mercedes Banegas 

Présidentes de jury et de la commission d'admission : Stéphanie Schwerter et Mercedes Banegas



Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Parcours Agrégation interne 

Responsable pédagogique : Jean-Eudes Girot 
Président de jury et de la commission d'admission : Jean-Eudes Girot 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Master Management et Commerce International- NTCI 1ère et 2ème année 
Responsables pédagogiques : Daniel Grégorio et Christine Sebaaoui 

Présidents de jury et de la commission d'admission : Daniel Grégorio et Christine Sebaaoui Membres 

permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Parcours CPES 
Responsable pédagogique : Valérie Richardot 
Président de jury et de la commission d'admission : Valérie Richardot 

Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

DUFLE 
Responsable pédagogique : Valérie Richardot 
Président de jury : Valérie Richardot 
Membres permanents des jurys et commissions d'admission : Tous les enseignants de la formation 

Responsable ERASMUS : Stéphanie Schwerter 
Responsable pour l'allemand : Irène Cagneau 
Responsable pour l'anglais : Élise Brault 
Responsable pour l'espagnol : Nicolas Balutet 

Responsables STAGES de L3 : 
Responsable pour la LLCER anglais : Laura Troclet 
Responsable pour la LLCER espagnol : Valérie Richardot 
Responsable pour la LEA : Christine Sebaaoui 
Responsable pour les licences Arts : Nicolas Devigne et Angelina Toursel 

‘Responsables ParcourSup : 
Responsable pour la LLCER angjlais : Cécile Bazin 
Responsable pour la LLCER espagnol : Valérie Richardot 
Responsable pour la LEA (anglais et allemand) : Laura Troclet 
Responsable pour les Lettres (LAH et LLT) : Jean-Eudes Girot 

Responsables pour les Arts plastiques : Henri Duhamel, Bruno Rouvera, Nicolas Devigne, Marie- 

Christine Corbehem 
Responsable pour les Arts plastiques : Angelina Toursel et Marie-Christine Corbehem 

Directrice Plateforme des Langues et Certifications : Valérie Richardot 

Article 2 Le présent arrêté abroge l'arrêté du 29 août 2025 et est d'application immédiate. 

Article 3 Le présent arrêté est soumis à publicité. Il est affiché dans les locaux des composantes et 

services concernés de l’université, il est publié sur le site internet et au recueil des actes 

tenus par la Direction Générale. 

Article 4 Le directeur de l'ISH est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Valenciennes, le JK6ctobre 2025, 


